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4° une attestation de son expérience pertinente de
travail.

Si les documents transmis à l’appui d’une demande
d’équivalence sont rédigés dans une langue autre que le
français ou l’anglais, ils doivent être accompagnés de
leur traduction en français ou en anglais attestée par une
déclaration sous serment ou une affirmation solennelle
de la personne qui a fait la traduction.

7. Le secrétaire ou la personne désignée à cette fin
transmet les documents prévus à l’article 6 au comité
formé par le Bureau pour étudier les demandes d’équi-
valence et formuler des recommandations appropriées
au Bureau.

À la première réunion du Bureau qui suit la date de
réception d’une recommandation du comité, le Bureau
décide s’il reconnaît l’équivalence demandée. Il en in-
forme par écrit le candidat, dans les 15 jours suivant sa
décision.

8. Dans les 15 jours suivant la décision de ne pas
reconnaître l’équivalence de diplôme ou l’équivalence
de formation, le Bureau doit en informer par écrit le
candidat et lui indiquer le nombre d’heures et les activi-
tés d’apprentissage insuffisantes et non conformes aux
exigences prévues à l’article 3 ainsi que les possibilités
de programmes d’études, de stages ou d’examens dont
la réussite lui permettrait de bénéficier de cette équiva-
lence.

9. Le candidat, qui est informé de la décision du
Bureau de ne pas lui reconnaître l’équivalence deman-
dée, peut demander au Bureau de se faire entendre à la
condition qu’il en fasse la demande par écrit au secré-
taire dans les 30 jours de la mise à la poste de cette
décision.

Le Bureau doit entendre le candidat à la prochaine
réunion régulière qui suit la date de réception de cette
demande. À cette fin, il convoque le candidat au moyen
d’un avis écrit, transmis par courrier recommandé, au
moins dix jours avant la date de l’audition.

La décision du Bureau est définitive et doit être trans-
mise par écrit au candidat par courrier recommandé dans
les 30 jours de la date de l’audition.

SECTION IV
DISPOSITIONS FINALES

10. Le présent règlement remplace le Règlement sur
les normes d’équivalence de diplôme pour la délivrance
d’un permis de l’Ordre professionnel des hygiénistes
dentaires du Québec, approuvé par le décret 759-92 du
20 mai 1992.

11. Le présent règlement entre en vigueur le
quinzième jour qui suit la date de sa publication à la
Gazette officielle du Québec.
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Gouvernement du Québec

Décret 675-96, 5 juin 1996

Code des professions
(L.R.Q., c. C-26)

Hygiènistes dentaires
— Procédure de conciliation et d’arbitrage
des comptes

CONCERNANT le Règlement sur la procédure de con-
ciliation et d’arbitrage des comptes des membres de
l’Ordre des hygiénistes dentaires du Québec

ATTENDU QU’en vertu de l’article 88 du Code des
professions (L.R.Q., c. C-26; 1994, c. 40), le Bureau de
l’Ordre des hygiénistes dentaires du Québec doit, par
règlement, déterminer une procédure de conciliation et
d’arbitrage des comptes des membres de l’Ordre que
peuvent utiliser les personnes recourant aux services de
ceux-ci;

ATTENDU QUE ce bureau avait adopté, en vertu de
l’article 88 du code, un Règlement sur la procédure de
conciliation et d’arbitrage des comptes des hygiénistes
dentaires (R.R.Q., 1981, c. C-26, r. 105);

ATTENDU QU’il y a lieu de remplacer ce règlement;

ATTENDU QUE ce bureau a adopté, en vertu de cet
article du code, un Règlement sur la procédure de conci-
liation et d’arbitrage des comptes des membres de l’Or-
dre des hygiénistes dentaires du Québec;

ATTENDU QU’un projet de règlement a été communi-
qué à tous les membres de l’Ordre professionnel au
moins trente jours avant son adoption par le Bureau,
conformément à l’article 95.3 du code;

ATTENDU QUE, conformément aux articles 10 et 11 de
la Loi sur les règlements (L.R.Q., c. R-18.1), le texte de
ce règlement a été publié à la Partie 2 de la Gazette
officielle du Québec du 2 août 1995 avec avis qu’il
pourrait être soumis pour approbation du gouvernement
à l’expiration d’un délai de 45 jours à compter de cette
publication;

ATTENDU QUE, conformément à l’article 95 du code,
l’Office des professions du Québec a formulé ses re-
commandations;
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ATTENDU QU’il y a lieu d’approuver ce règlement
avec modifications;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre responsable de l’application des lois
professionnelles:

QUE le Règlement sur la procédure de conciliation et
d’arbitrage des comptes des membres de l’Ordre des
hygiénistes dentaires du Québec, dont le texte est an-
nexé au présent décret, soit approuvé.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER

Règlement sur la procédure de
conciliation et d’arbitrage des comptes
des membres de l’Ordre des hygiénistes
dentaires du Québec
Code des professions
(L.R.Q., c. C-26, a. 88; 1994, c. 40, a. 76)

SECTION I
CONCILIATION

1. Le client qui a un différend avec un membre de
l’Ordre des hygiénistes dentaires du Québec sur le mon-
tant d’un compte pour services professionnels non ac-
quitté, qui à cette date ne fait pas l’objet d’une demande
en justice, peut en demander par écrit la conciliation au
syndic dans les 45 jours de la date de la réception de ce
compte.

2. Le client qui a déjà acquitté, en tout ou en partie, le
compte pour services professionnels peut demander par
écrit la conciliation de ce qui a été payé dans les 45 jours
de la date de la réception de ce compte.

Dans le cas où le paiement du compte a été prélevé ou
retenu par le membre sur des fonds qu’il détient ou qu’il
reçoit pour ou au nom du client, le délai commence à
courir au moment où ce dernier prend connaissance du
prélèvement ou de la retenue.

3. Un membre ne peut intenter une demande en jus-
tice pour le recouvrement d’un compte pour services
professionnels avant l’expiration des 45 jours qui sui-
vent la date de la réception du compte par le client.

4. Dans les trois jours de la réception d’une demande
de conciliation, le syndic doit en aviser le membre con-
cerné ou son domicile professionnel, à défaut de pouvoir
l’aviser personnellement dans ce délai; il transmet de
plus au client une copie du présent règlement.

Le membre ne peut intenter une demande en justice
pour le recouvrement de son compte pour services pro-
fessionnels à compter du moment où le syndic l’informe
de la demande de conciliation relativement à ce compte
jusqu’à l’expiration du délai prévu pour la transmission
de la demande d’arbitrage ou, s’il y a demande d’arbi-
trage, jusqu’à ce qu’une décision soit rendue par le
conseil d’arbitrage.

Toutefois, le syndic peut autoriser une telle demande
en justice s’il est à craindre que, sans cette mesure, le
recouvrement de la créance ne soit mis en péril.

5. Le syndic procède à la conciliation suivant la pro-
cédure qu’il juge la plus appropriée.

6. Si en cours de conciliation une entente intervient,
elle est constatée par écrit, signée par le client et le
membre puis déposée auprès du secrétaire de l’Ordre.

7. Si la conciliation n’a pas conduit à une entente
dans un délai de 45 jours à compter de la date de récep-
tion de la demande de conciliation, le syndic transmet
un rapport sur le différend au client et au membre, par
courrier recommandé ou certifié. Dans son rapport, le
syndic doit, selon le cas, indiquer:

1o le montant du compte d’honoraires à l’origine du
différend;

2o le montant que le client reconnaît devoir;

3o le montant que le membre reconnaît devoir rem-
bourser ou est prêt à accepter en règlement du différend;

4o le montant suggéré par le syndic, en cours de
conciliation, à titre de paiement au membre ou de rem-
boursement au client.

Le syndic transmet de plus au client la formule prévue
à l’annexe I, en lui indiquant la procédure et le délai
pour transmettre une demande d’arbitrage.

SECTION II
ARBITRAGE

§1. Demande d’arbitrage

8. Un client peut, dans les 30 jours de la réception du
rapport de conciliation, demander l’arbitrage du compte
en transmettant au secrétaire de l’Ordre la formule pré-
vue à l’annexe I.

Le client accompagne sa demande d’arbitrage d’une
copie du rapport de conciliation et du montant qu’il a
reconnu devoir lors de la conciliation et dont le rapport
du syndic fait état.
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9. Le secrétaire de l’Ordre doit, dans les trois jours de
la réception d’une demande d’arbitrage, en aviser le
membre concerné ou son domicile professionnel, à dé-
faut de pouvoir l’aviser personnellement dans ce délai.

10. Pour retirer sa demande d’arbitrage, le client doit
aviser par écrit le secrétaire de l’Ordre.

11. Le membre qui reconnaît devoir rembourser un
montant au client doit le déposer auprès du secrétaire de
l’Ordre.

12. La somme déposée en vertu des articles 8 et 11
est remise par le secrétaire de l’Ordre à la partie en
faveur de qui cette reconnaissance a eu lieu.

Dans ce cas, l’arbitrage se poursuit uniquement sur le
seul montant encore en litige.

13. Si une entente survient entre les parties après le
dépôt de la demande d’arbitrage, l’entente est consignée
par écrit, signée par les parties et déposée auprès du
secrétaire de l’Ordre. Si l’entente survient après la for-
mation du conseil d’arbitrage, elle est consignée dans la
sentence arbitrale.

§2. Conseil d’arbitrage

14. Le conseil d’arbitrage est composé de trois arbi-
tres lorsque le montant en litige est de 11 000 $ ou plus
et d’un seul dans les autres cas.

15. Le Bureau nomme, parmi les membres de l’Or-
dre, le ou les membres du conseil d’arbitrage et, s’il est
composé de trois arbitres, il en désigne le président et le
secrétaire. S’il n’y a qu’un seul membre, celui-ci remplit
à la fois les fonctions de président et de secrétaire.

Les administrateurs du Bureau et le secrétaire de l’Or-
dre ne peuvent agir comme arbitre d’un conseil d’arbi-
trage.

16. Avant d’agir, les membres du conseil d’arbitrage
prêtent le serment ou font l’affirmation solennelle d’of-
fice et de discrétion prévu à l’annexe II.

17. Le secrétaire de l’Ordre avise par écrit les arbi-
tres et les parties de la formation du conseil d’arbitrage.

18. Une demande de récusation à l’égard d’un arbi-
tre ne peut être faite que pour l’un des motifs prévus à
l’article 234 du Code de procédure civile. Elle doit être
communiquée par écrit au secrétaire de l’Ordre, au con-
seil d’arbitrage et aux parties ou à leurs avocats dans les
dix jours de la réception de l’avis prévu à l’article 17 ou
de la connaissance du motif de récusation.

Le Bureau adjuge sur cette demande et, le cas échéant,
pourvoit au remplacement.

§3. Audience

19. Les parties ont le droit de se faire représenter par
un avocat ou d’en être assistées.

20. Le secrétaire de l’Ordre donne aux parties ou à
leurs avocats et aux arbitres un avis écrit d’au moins dix
jours de la date, de l’heure et du lieu de l’audience.

21. Le conseil d’arbitrage, avec diligence, entend les
parties, reçoit leur preuve ou constate leur défaut. À ces
fins, il adopte la procédure qui lui paraît la plus appro-
priée.

22. Si une partie requiert l’enregistrement des témoi-
gnages, elle en assume le coût et cette demande est
consignée au procès-verbal de l’audience que dresse et
signe le secrétaire du conseil d’arbitrage.

23. Au cas de décès ou d’empêchement d’agir d’un
arbitre, les autres terminent l’affaire.

Dans le cas d’un conseil d’arbitrage formé d’un arbi-
tre unique, celui-ci est remplacé par un nouvel arbitre
nommé par le Bureau et l’audience du différend est
reprise.

§4. Sentence arbitrale

24. Le conseil d’arbitrage doit rendre sa sentence
dans les 45 jours de la fin de l’audience.

25. La sentence est rendue à la majorité des mem-
bres du conseil et doit être motivée et signée par tous les
membres. Si l’un d’eux refuse ou ne peut signer, les
autres doivent en faire mention et la sentence a le même
effet que si elle avait été signée par tous.

26. Les dépenses effectuées par les parties pour la
tenue de l’arbitrage sont supportées par chacune d’elles.

27. Dans la sentence, le conseil d’arbitrage peut main-
tenir, diminuer ou annuler le compte en litige, détermi-
ner le remboursement ou le paiement auquel une partie
peut avoir droit et statuer sur le montant que le client a
reconnu devoir et qu’il a transmis avec sa demande
d’arbitrage.

28. Dans la sentence, le conseil d’arbitrage peut dé-
cider des frais de l’arbitrage, soit les dépenses encou-
rues par l’Ordre pour la tenue de l’arbitrage. Toutefois,
le montant total des débours ne peut excéder 10 % du
montant qui fait l’objet de l’arbitrage.

Le conseil d’arbitrage peut aussi, lorsque le compte
en litige est maintenu en totalité ou en partie ou lors-
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qu’un remboursement est accordé, y ajouter l’intérêt et
une indemnité calculée selon les articles 1618 et 1619
du Code civil du Québec, à compter de la demande de
conciliation.

29. La sentence arbitrale lie les parties mais elle
n’est susceptible d’exécution forcée qu’après avoir été
homologuée suivant la procédure prévue aux arti-
cles 946.1 à 946.5 du Code de procédure civile.

30. La sentence arbitrale est déposée auprès du se-
crétaire de l’Ordre. Elle est transmise à chacune des
parties ou à leurs avocats ainsi qu’au syndic dans les dix
jours suivant ce dépôt.

SECTION III
DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES

31. Le présent règlement remplace le Règlement sur
la procédure de conciliation et d’arbitrage des comptes
des hygiénistes dentaires (R.R.Q., 1981 c. C- 26. r. 105).
Toutefois, ce dernier continue de régir la procédure de
conciliation et d’arbitrage des différends pour lesquels
une conciliation du syndic a été demandée avant la date
de l’entrée en vigueur du présent règlement.

32. Le présent règlement entre en vigueur le
quinzième jour qui suit la date de sa publication à la
Gazette officielle du Québec.

ANNEXE I
(a. 8)

DEMANDE D’ARBITRAGE DE COMPTE

Je, soussigné,...............................................................
(nom et prénom du demandeur)

............................................................................................................

............................................................................................................
(adresse) (occupation)

expose ce qui suit:

1) En date du ................................................ (nom
du membre) a fait parvenir à ................................. (nom
du client qui demande l’arbitrage) un compte de
.................$, pour services professionnels.

2) Cochez a ou b selon le cas:

a) Je suis le client qui demande l’arbitrage;
b) Je suis le procureur du client qui demande l’arbi-

trage et suis dûment autorisé, en vertu d’une autorisa-
tion dont copie est annexée, à signer, en son nom, la
présente.

3) Cochez a ou b selon le cas, et motivez:

a) Je refuse d’acquitter ce compte;
b) Je demande un remboursement de ..............$;

Motifs:
...................................................................................................
...................................................................................................
...................................................................................................
...................................................................................................
...................................................................................................
..........................................................................................

4) En conciliation, j’ai reconnu devoir le montant de
..............................$ et conséquemment je dépose, avec
la présente demande, un chèque visé, à l’ordre du secré-
taire de l’Ordre des hygiénistes dentaires du Québec
«en fidéicommis ».

5) J’annexe à la présente une copie du rapport de
conciliation.

6) Je demande l’arbitrage de ce compte en vertu du
Règlement sur la procédure de conciliation et d’arbi-
trage des comptes des membres de l’Ordre des hygiénistes
dentaires du Québec.

7) Je déclare avoir reçu copie du règlement susmen-
tionné et en avoir pris connaissance.

8) Je m’engage à me soumettre à la procédure prévue
à ce règlement et à la sentence arbitrale qui en décou-
lera.

............................................ ...........................................
Date Signature

ANNEXE II
(a. 16)

SERMENT D’OFFICE ET DE DISCRÉTION

J’affirme solennellement que je remplirai fidèlement,
impartialement et honnêtement, au meilleur de ma capa-
cité et de mes connaissances, tous mes devoirs d’arbitre
et que j’en exercerai de même tous les pouvoirs.

J’affirme solennellement également que je ne révéle-
rai ni ne ferai connaître, sans y être autorisé par la loi,
quoi que ce soit dont j’aurai eu connaissance dans l’exer-
cice de mes fonctions.

.............................................
(signature)

Serment prêté devant...................................................
(nom et fonction, profession ou qualité)

à........................................... le .........................................
(municipalité) (date)

.............................................
(signature)
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